
M E M O l R FE 
SHGNLIFTL ,. 

_POUR JEAN—BAPTIS_-T_E L A M OTHE , 
Négociant à Bordeaux, Défendeur 

_CONTR E Jacques Garefché, Négoèiant à 
la Rochelle, Demandeur. 

} E réglement de Juges fufcité par le fieur 
‘Garefché, n‘a d‘autre but que d‘éloigner . 

| le payement des fommes par lui dues au 
fieur Lamothe, il n‘eft fondé fur aucune 

— raifon— folide , le récit du fait va le dé— 
— mOontrer. t : 3 

l À + 47 

” — — Par contrat du 21 Octobre 1749 , reçû par Perrins, 
‘ Notaire à Bordeaux , le fieur Lamothe emprunta par  



  

à 
Poa — 

l‘ordre exprès & pour le compte du fieur Garefché ,    .c 
une fomme de dix milte livres du fieur François Oli— 

vier, Négociant à Bordeaux , à la groile avanture de 
| la Mer & des gens de Guerre , fur cinq huitiéme d‘in— 
} térêt qu‘avoit ledit Garefché dans le Navire le Parrocle, . | 

l i de la Rochelle , du port de 360 tonneaux ou environ , _ > { 
} commandé par le fieur Jean —François Romain , & 

étant lors dudit emprunt mouillé dans la Riviere de 
Bordeaux. : 

Le fieur Olivier prit fur lui les rifques de ladite 
fomme de 10000 liv. pendant tout le voyage que ce 
Navire devoit faire à Saint—Domingue , lieu de da def— 
tination & juiqu‘à fon retour , foit dans le Port de 
Bordeaux, foit dans celui de la Rochelle , moyen— 
nant un bénéfice de vingt pour cent pour l‘aller & pour 

. le retour, après lequel le fieur Lamothe, pour ledit 
| ‘GareÏché , promit de payer à Bordeaux audit fieur — > À 

Olivier ladite fomme phincipale de 10000 liv. enfem— — 

ble celle de 2000 liv. pour le bénéfice de grofle. 
Ce Navire le Patrocle étant heureufement arrivé en 

retour au Port de la Rochelle , le fieur Olivier avoit 
lieu de s‘attendre de toucher promptement f1es 
10000 livres de principal, & les 2000 livres de 
bénéfice , c‘eft ce qui n‘eft point arrivé ; lles— affaires du 
fieur Garefché étoient dès—lors dérangées , & après les 
—commandements préalablés faits d‘abord à Bordeaux en 
la perfonne du fieur Lämothe , & enfuite au fieur Ga— 
reiché, en fon domicile à la Rochelle , il le:fit aflig— 

ner au Siége de l‘Amirauté de cette Ville pour {e voir 

condamner au payement , tant des intérêts de ladit 
fomme principale de 10000 liv. que de cellede 2000 ® 

. Adiv. pour le bénéfice Maritime , & ilobtintcontre lui — ” 
x riss . 
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/ le 28 Avril 1751 , Sentertë 

C, 

   à faifie & vente des 
fions. Il fit enfuite procéder ‘ 
cinq huitiémes du Navire le Parrocle , appartenans au— _ dit Garefché, le prix en fut diftribué par Sentence de 
l‘Amirauté de la Rochelle du 2 Septembre 175 1. Le 
fieur Olivier n‘y fut employé utilement que pour la fomme de 4953 liv. 7 { 6 d. qu‘il toucha par la voie 
de fon correfpondant à la Rochelle. à 

Le fieur Garefché avoit pendant toutes ces pour— 
fuites fait faillite & remis dès le 4 Mars de ladite année 
1751 , fon bilan au Greffe de la Jurifdi@ion Confù— 
laire de la Rocheelle. i 

Le fieur Lamothe inftruit que le fieur Garefché 
avoit dans le Port de Bordeaux un Navire nommé 

—l‘Achille , à lui appartenant pour la plus grande par— 
tie , & qu‘il avoit adreflé au fieur Guillon , Négociant dé ladite Ville de Bordeaux pour en recevoir le fret 3 
crût qu‘il étoit de fon honneur de veiller à la rentrée 
de la fomme qui avoit été prêtée par fon canal au fieur Garefché , pour cet effet il forma oppofition le 11 
Mai 1754 , entre les mains dudit fieur: Guillon , fùr 
le prix dudit fret pour färeté du payement des fommes 
qui reftoient dues par ledit Garefché , en conféquence. du contrat à la groile du 21 O&obre 1749— 
_> Il forma en outre le 23 du même mois de Mai op— 
pofition au Greffe de l‘Anürauté de ‘Gnyenne , afin qu‘il ne fut point délivré de Pafleport audit Navire l‘Achille , tafqu‘à ce que ledit Gare{ché eût payé. ce 
<il dé voin. .— 0 . 9 70 : . 
— _ ÆPar‘acte du 25 Juin de ladite année 175 4 , le fieur ”Olivier qui n‘avoit pû parvenir à fe faire payer de ce qui Tui reftoit dû par ledit Garetché , céda ce reftant 
au fieur Lamothe, A. ij 
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En conféquence ledit Garefché fit afligner fedit . 
fieur Lamothe le 3 Juillet de la même année , au Siége . 
de la Sénéchauffée de la Rochelle , pour fe voir débou— . 
ter de fon oppofition , & voir déclarer {es faifies nulles . 
& fans effet, $ : . 
Le fieur Lamothe , tant pa:;rappôrt à fà qualité de 

domicilié à Bordeaux , que—par rapport à l‘objet de la … e 
conteftation , ne crût point devoir comparoir en ladite 
Sénéchauflée de la Rochelle , il erut au contraire de— 
yoir {e pourvoir au Parlement de. Bordeaux pour faire . 
cafler ladite aflignation & {e faire renvoyer devant les 
Juges compétens pour connoîtredeladite conteftation. 
Il.chargea pour cet effet un Procureur au Parlement de 
Bordeaux , lequel par inadvertance demanda Parda . 
Requête qu‘il préfenta , d‘être renvoyé pardevant le > 
Sénéchal de Cruyenne,. ‘. … vm … ,  jegi 

Sur cette Requête intervint Arrêr le 8 dudit mois 
de Juillet , qui cafle l‘affignation donnée au fieur La— 
mothe en la Sénéchauflée de la Rochelle , comme 
étant donnée par diftraction de reffort & par tranifport 
de Jurifdiétion , fait défentes aux Parties de 1e pourvoir 
ailléurs que pardevant le Sénéchal de Guyenne & par 
appel audit Parlement de Bordeaux. Cet Arrêt fut fig— 
‘nifié audit Garefché le 20 du même mois du Juillet. . 

Le 11 Août fuivant quelques Négocians de la Ro—= 
chelle co—intereflés pour cinq feiziémes dansle Navire 
l‘Achille, dont onze {eiziémes feulementappartenoient 
audit Garefché , firentafligner le fieur Lamothe en l‘A— 
mirauté de Guyenne pour {e voir débouter de l‘oppo—; 
fition par lui formée fur le prix du fret dudit Navire , . 
en ce qui concernoit les intérêts de ces Négocians dane 
ce même Navire , & il intervint le 19 du même mois 
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d‘Août une Senteñce , 1aqâeflë moyénnant la config— nation entre les mainsd‘un Négociant folvable de la fomme qui devoit revenir audit:Garelché ;; fir main—: levée à ces N égocians dfurplus ainfi que du Paiñleport dudit Navire. Htp sllen srteil onnetäfrmss rusi C‘eft en cet etat que ledit— Garefché à obrenu le de. Décembre 1754 > *des Lettres en Réglement de Juges: . entre la Sénéchauflée de la Rochellez—& par—appel le Parlement de Paris—Sc la Sénéchauflée de Guyenne , & par appel le Parlement. de —Bordeaux , ledit fieur Ga— refché demande Ton—renvoi. en la Sénéchauflée de la Bochelle » ce conflit & cette demande font la matière de l‘Inftance pendante au rapport de Monfieur F argès,) Maître des Requêtes..— . smec tsob. s » e Avant de pañer à l‘établifement des moyens du 

  

feur Lamothe & à la réfutation des allégations du fieur Garelché , ilcroit devoir.obferver que fürdäinftruction de l‘Inftance , il s‘eft apperçû de T‘inattention de {on Procureur au Parlement de Bordeaux, d‘avoir conclu par la Requête qu‘il a Préfenté pour lui à cette Cour 3 à ce que la conteltation d‘entre les Parties fut renvoyée en la Sénéchaullée de Guyenne > & de l‘erreur qui s‘eft gliflé en conféquence dans l‘Arrêt du Parlement du $ Juillet 1754 > lequel en caflant & annüllant l‘aflig— nation donné au fieur Lamothe en— la Sénéchauflée de a Rochelle , a ordonné que les Parties procéderoient en la Sénéchauflée de Guyenne , en conféquence il a par fa premiere Requête d‘infruction préfentée au Confeil réformé f£es conclufions à cet égard , & de— mandé que les Parties foient refvoyées en l‘Amirauté de ‘Dordeaux. 
Il eft fenfible que la demande afin d‘être renvoyév 
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en la Sénéchaufiée de Guyenne & le renvoi en cette 

Sénéchauflée par l‘Arrêt du 8 J uillet 1754, ne peuvent 

préjudicier au droit naturel des Jurifdiétions ni leur 

enlever la connoiflance des conteffations qui font de 

leur compétence. Dans celle qni divile les Parties , il 

s‘agit d‘une fuite de l‘exécution d‘un contrat à la groile 

äl s‘agit d‘une oppofition formée par.le freur Lamothe 

fr le prix du fret d‘un Nävire appartenant pour onze 

feiziémes au fieur Garelché , toutes ces matieres font 

de la feulecompétence des Amirautés , fuivant l‘Art. 

II. du Tit. II. de l‘Ordonnance de la Marine , du mois 

d‘Août 1681 , dont il eft à propos de rapporter ici 

les termes. 

_— » Déclarons de leurcompétence toutes actions qui 

— » procédent de chartes parties , affretement ou nolif— 

» femens , connoiffemens ou police de chargement , 

» fret ou nolis , engagemens ouloyersde Matelots & 

» des victuailles qui leur font fournis pour leur nourri— 

» ture parordre du Maître pendant l‘équipement des : 

»— Vailleaux , enfemble des polices d‘afurances , obli— 

» gations à la groile avanture ouà rétour de voyage , 

» & généralement de tous contrats concernant le 

» Commercé de la Mer, nonobftant toutes foumil> 

» fions & privilégesà ce contraire. + ot 

Les Jurifdiétions font de droit public , quelques 

fsient les aveux & les reconnoillances des Parties , iP 

ne leur eft pas poflible d‘attribuer de Jurifdi&ion à des 

Juges incompétens , ainfi quoique par erreur le Pro— 

careur du fieur bamothe ait demaridé au Parlement de 

Bordeaux le renvol de laconteftation en la Sénéchauf— 

fe de Guyenne, quoique par une fuite de cette méme 

erreuxr le Parlement aitordonné ce fernvoi par fon Arrêt 
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du 8 Juillet 1754 ; il ne s’-Zufifit pas que la Sénéchauf. tée de Guyenne foit la Jurifdiétion dans laquelle puifle Être portée la conteftation d‘entre les Parties , il faut | _ . . toujours en revenir à ce ”qui fait l‘objet de cette e l conteftation , & le comparer avec les difpofitions de 

c‘eft fur ces Principes que le fieur Lamothe a‘réformé Les conclufions & demandé {on renvoi en l‘Amirauté . de ‘Guyenne.‘On répondra par la füite à ce qu‘allégue à cet égard le fieur Garefché ; mais auparavant le fieur [ Lamothe croit devoir établirque la conteftation d‘en— | tre dui & de fieur ‘Garefché eft du nombre de celles l dont l‘Ordonnance attribuela connoiflance aux Ami— l rautés. e— 3 3 , — Il S‘agit au fond de l‘exécution d‘un contrat à la T groile ‘avanture pailé derant Notaires à Bordeaux le Ÿ 21 Octobre 1749 , par le fieur—Garelché au profit de | François Olivier , N égociant en ladite Ville de Bor— | ‘deaux. Le Navire le Patrocle , fur lequel dedit fieur | Olivier avoit prêté 10000 liv, à la grofle , eft arrivé en retour au Port de la Rochelle , ainfi il devoit être payé de cette omme & des 2000 liv. de bénéfice fui— vant la ‘convention » ne Tayant point été il s‘eft vû $ obligé de pourfùivre la vente du Vaifleau pour la por— . ( tion qui en appartenoit au fieur Garefché , & par l‘é— vVénement du prix Provenu de cette vente n‘ayant pû être payé que de la fomme de 4953 liv. 7 { 6 den, il dui eft refté dû celle de 7046 liv. 12 4. 6 den. outre les intérêts & les frais. 
C‘eft pour ie procurer—le payement de cettefomme à  



chille , appartenant pour la plus grande partie au fieur 

— Garefché , c‘ett la main—levée de cette faïfie. qui fait 

demande le revoi en l‘Amirauté de Guyenn
e, & dont. 

_ au contraire le fieur Gare 

. Sénéchauflée de la Rochelle.. > . po da tts : 

” Ore titre. du fieur Lamothe eft un. contrat à la 

! .— grofle,toutes les. conteftations qui furviennent fur ces 

i c fortes de contrats ne peuvent ‘être portées que de— 

j‘ le vant les Amirautés , c‘eft la difpofitîon'préc-‘1fede l‘Or— 

| : donnance de la Marine , la faifie dont le fieur Garèfché 

demande la main—levée eft faite en vertu de ce con— 

trat à la groile , elle eft du fret d‘un Navire , donc 

78 j — _ c‘eft matiere de la fcule compétence des Amirautés., 

l {oivant la même Ordonnance de la Marine. 

.— .Ona vû dans le récit des faits que cetse faifie a déja 

i — donné dieu à une conteftation entre le fieur Lamothe 

E :— . & des Négocians de la Rochelle co—intéreflés avec le 

le i fieur Garefché pour cin {ciziémes dan te Navire l‘A— 

à : ‘chille , ces Négoçianà ne {e font point imaginés de 

  

me
t 

demander à la Sénéchauflée de la Rochelle la main— 

. 
l{evée de cette faifie pour ce qui concernoit leur inté— 

, rêt dans ce Navire , perfi1adës que les J uges de l‘Ami— 

l . rautés de Guyÿenne étoient les {euls.qui pullent & duf 

h 
”{ent connoître de la conteftation j‘ils y ont fait aflig— 

sler le fiÇUf Lamothe & y ont obtenu une Sentence 

RÀ .. laquelle au moyen de la confignation entre les mains 

P 
e d‘un Négociant 

folvable de 1 {omme qui devoit reve— 

i nir au feur Garefché dans le fret dudit. Navire leur a 

b : ” 
fait main—levée du 

filrpl_us. e 
r 

Il réfulte de la conduite de ces Négocians & de cette 

i ' ”Sentente 

    

que le fieur Lamothe a fair faifir le fret du Navire l‘A—. 

1a matiere de la conteftation dont le fieur Lamothe : 

fché demande le renvoi en la . 

  

c
o
r
o
m
e
m
i
s
e
i
o
o
i
c
i
r
i
m
s
e
 

cmm
e 

 



  

ooe iae cem ate utre <e iotoire o veipts t—> ss 

        

     
Zalitre la prétention du 

èe g#d hui traduire en la Sé— 

néchauflée de la Rochelléfa même conteftation , il 

demande comme ces Négocians la main—levée de la 

faifie faite par le fieur Lamothe du fret d‘un Navire au 

_ Port de Bordeaux; il doit donc comme eux {e pour— 

4 > voir en l‘Amirauté de cette Ville , il peut même d‘au— 

tant moins s‘en difpenfer que fur la faifie dudit fieur 

Lamothe de la totalité du fret dudit Navire, les Né— 

gocians de la Rochelle ont obtenu une Sentence qui 

Teur fait main—levée de la faifie fur la part & portion à 

eux appartenante dans ledit fret & ordonne la con— 

fignation de celle appartenante au fieur Garefché pout 

— la fureté de la faifie du fieur Lamothe ; or il n‘y a que 

le même Juge qui a ordonné la confignation qui puilfle 

ordonner la délivrance &procurer la décharge du con— 

fignataire; c‘eft donc l‘Amirauté feule de Bordeaux 

qui peut connoître de la faifie dont eft queltion , la 

Sénéchauflée de la Rochelle & toutes autres J urifdic= 

tions {ont à tous égards incompétentes. i 

D‘ailleurs quand on fuppoferoit pour un inftant que 

l‘Amirauté de Guyenne ne fut point la {eule Jurifdic— 

tion compétente , il ne s‘en fuivroit point que le fieur 

Garelché eût été en droit de traduire le fieur Lamothe 

en la Sénéchauflée de la Rochelle , le contrat à la groils 

dont dérive fa créance & qui eft le titre de 1’oppy[{Î 

. tion ou faifie , a été pailé à Bordeaux , il y fait fa réfi— 

dence, ainfi foit par rapport à {on titre de créarice, foit 

par rapport à fon domicile , il n‘eft jufticiablé que des 

Juges de Bordeaux & par appel du Parlement de cette 

: Ville , & il ne peut être traduit devant des Juges 

_ étrangers du reffort d‘un autre Parlement— 
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Après avoir ainfi établi que l‘Amirauté de Bordeaux 
eft la feule Jurifdiétion en tiquelle le fieur Garefché . 
devoit {&e pourvoir fùür la faifie dont eft queftion , il ne 
s‘agitsplus que de faire voir le peu de fondement des 
allégations du fieur Garefché pour prouver la compé— 
rence de la Sénéchauflée de la Rochelle & y faire ren— 
voyer la conteftation. : 5 4) 

Il eftobligé de convenir d‘abord que Propriétaire & 
Armateur du Navire le Parrocle il emprunta à la groile 
fur ce Navire une fomme de dix mille livres de Fran— . 
çois Olivier Négociant à Bordeaux , fous le caution— 
nement du fieur Lamothe par contrat. du 21 Octobre 

_ 1749 » il convient aufli de l‘arrivé & de la vente dudit 
Navire , & que fur le prix de cette vente le fieur Oli— ‘ 
vier ne put être payé que de 4999 liv. moyennant quoi 
il lui eft refté dû 700 : liv. que lui paya le fieur Lamo— 
the en qualité de caution. : 

Mais ilajoute qu‘ayant éprouvé la dureté du com— 
merce & fait des pertes confidérables , il s‘eft vû forcé 
de traiter avec les créanciers dont la plus grande partie 
après avoir examiné l‘état de {es affaires confentit à {e 
reftraindre à cinquante pour cent , & de lui accorder 
certains tems pour les payer, qu‘il y eut en confé— 
uence un traité pallé pardevant Notaires à la Ro— 

chelle le 7 Février 173 2 , homologué par Sentence de 
la Sénéchauflée de cette Ville le vingt Juin {uivant 
avec les créanciers qui avoient refufés de figner du 
nombre defquels eft le fieur Lamothe. 

Que pour fortir d‘embarras il n‘attendit point l‘ex— 
_ piration du terme qui lui avoit été accordé pour payer 

audit fieur Lamothe les cinquante pour cent de da » 
créance , qu‘ila même plus fait , qu‘aulieu de 3 500 liv.  



   

    

   
      

À, ; 
étté eldits cinquante 

pour cent de ladite fomt \\“%‘n‘ & l qui lui reftoit 
dû , il lui a payé quatre mille fikÿe3 portés en une lettre 
de change tirée fur lui par le fieur Lamothe , lequel au 
moyen de ce payement n‘avoit plus rien à répêter fur 
ui. . e à 
Que la faifie du fieur Lamothe eft fans fondement > 

qu‘elle n‘a pour but que de le fouftraire à l‘exécution du 
concordat du 7 Février 17532 , & de la Sentence d‘ho— 
mologation du vingt Juin fuivant , que c‘eft la raifon ‘ 
qui a déterminé le fieur Garefché à fe pourvoir en la 

_ Sénéchauflée de la Rochelle pour en demander la main— 
levée , & permiflion d‘y faire afligner le fieur Lamothe 
pour le voir ainfi ordonner. 

Delà il conclut que ne s‘agiflant que de l‘exécution 
du concordat & de la Sentence d‘homologation , & 
de favoir f le fieur Lamothe étoit en droit de faire 
faifir des deniers & arrêter les expéditions d‘un Navire 
qui étoit tombé dans la maile comnitune à tous les créan— 
ciers , il eft évident que cette conteftation ne pouvoit 

_ être portée qu‘en la Sénéchauflée de la Rochelle qui a 
rendu la Sentence d‘homologation du concordat & 
‘qu‘elle ne pouvoit être en l‘Amirauté de Bordeaux où 
le concordat n‘a point été homologué. e té 49 

‘Tout ce qu‘allégue ici le fieur Garefthé eft étran— 
ger au fieur Lamothe , & n‘a pour but que de faire per— 
dre de vûe le principal & le feul objet de la conteita— 
tion , il ne‘s‘agit en aucune façon de l‘exécution du 
‘concordat qu‘il dit avoir pailé avec fes créanciers le 
*7 Février 1752 ; ni de la Sentence de la Sénéchauflée 
”dela Rochelle qu‘il dit l‘aÿyoir homologué, ces deux 
‘actes ne peuyent être oppofés au fieur Lamothe. 

i Bij 

   

  

   

                          

   

              

   

  

    



  

   

  

   

    

   
   
   

    

     

   
   

   
    

   

  

   

   
   

    

            

  

iim meerieereniierocerees 
> 

setrrlon e rOIIITE m item ee— apem .cem om—m Se ee sae 

    

re 
$— 

le p frt *+ 13 

1°. Il ett Créâñçäîêï‘hŸPdfiéguaitè du feur Garelché, | 

fon hypotéque rémipnte au 21 O&obre 1749 , JOur | 

du contrat à la gro e paflé pardevant Notaires à Bor— 

deaux ; or par l‘Article VIIL. du Titre onze des Fail— 

lites & Banqueroutes,de l‘Ordonnance du Commerce, 

les créanciers hypotéquaires font confervés dans leurs 

hypotéques fans ( porte cet Article) qu‘ils puiflent 

être tenus d‘entrer en aucun compofition , remife ou 

attermoyement. à caufe des fommes pour lefquelles ils 

Îùc arrangement que le 
auront hypotéque. Ainfi quelc 

fieur Garefché ait. pÛ prendre avec {es autres créan— 

ciers, le fieur Lamothe créancier hypotéquaire n‘eft 

point obligé d‘y entrer. : : 

»°. Le fieur Garelthé a fi bien reconnu lui—même | 

que le prétendu concordat dont il excipe aujourd‘hui : | 

étoit un aête fans force & fans effet à l‘égard du fieur | 

Lamothe, qu‘il y a dérogé , il convient qu‘il reftoit | 

fon créancier de 7001 liv. qu‘il ne devoit lui revenir c ut 

{uivant fon prétendu concordat que 3300 liv. 10 fols \ 

à raifon de cinquante pour cent , & que cependant il 

lui a payé 4000 liv. portés en une lettre de change 

ue le fieur Lamothe avôit tiré fur lui & qu‘il avoit 

accepté. Ce payement eft une dérogation bien précife 

de la part du fieur Garelché à fon prétendu concordat 

& à la Sentence d‘homologation de la Sénéchauflée ! 

de la Rochelle , & une reconnoiflance que ces deux i 

aêtes ne pouvoient faire loix au fieur Lamothe qui ! 

étoit en état de faire valoir fon hypotéque..— — / | 

Par quelle autre raifon en effet le fieur Gareifthé qui | 

ne devoit payer que cinquante pour cent , & auquel À 

on faifoit remife du furplus , & auquel même on accor— î 

| 

     
     

     

      
       

       
     

      

        
     
     
     

            
   

doit un délai pour payer ces cinquante pour cent , au— 

roit—il fair au fieur Lamothe un payement plus confi—
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, 13 
dérable même avant l‘expiration du délait qui lui étoit 

J + LD p 24 * » accordé , la raifon qu‘il donne que c‘étoit pour for:ir 
— d‘embaras eft fi peu plaufible qu‘elle ne mérite point 
de réponfe , fi le concordat eût fait la Loi du fieur 
Lamothe comme celle des autres créanciers qui l‘ont 
doufcrit , le fieur Garefché n‘avoit pas plus d‘intérêt 
de fe débarafler du fieur Lamothe que des autres , en 
lui payant dans le terme convenu les cinquante pour 
cent de fà créance , il n‘avoit rien à lui demander. 

Delä , il réfulte que le fieur Garefché a reconnu 
lui—même volontairement qu‘il ne pouvoit forcer le 
fieur Lamothe créancier hypotéquaire à foufcrire aux 
conditions du contrat pailé avec {es autres créanciers , 
que le payement de 4000 livres qu‘il lui a fait n‘eft 
qu‘un à compte , & que pour {e procurer le paye— 
ment du furplus, il eft én droit de faire valoir {on 
hypotéque fur tous les biens & effets qu‘il pourra 
découvrir appartenir audit fieur Gareithé. 

On ne croit pas devoir s‘étendre d‘avantage pour 
proùver qu‘il n‘eft nullement queftion de l‘éxécu— 
tion du prétendu concordat du 7 Février 1732. ni 
de la Sentence -d’homologation de la Sénéchauflée 
de la Rochelle du 20 Juin fuivant. Il n‘eft point 
non plus queftion de {gavoir f le fieur Lamothe a 
pû, ou non, faire faifir des deniers , & arrêter les 
expéditions d‘un navire qui étoit tombé dans la maile 
commune à tous les créanciers. 1°, Il n‘eft point 
vrai que les déniers faifis ni même le navire l‘Achille , 
dont le fieur Lamothe a arrêté les expéditions foyent 
tombés dans la maile commune des créanciers , il ne 
paroît point fuivant ce que le fieur Garefché rapporte 
de fon prétendu concordat , qu‘il y ait eû de fa part  
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un abandon de fes biens, niune acceptation de la 
part de {es créanciers , il jparoit feulement une re— 
mife de cinquante pour cent , & un délay d‘une année 
pour les payer ; par conféquent le fieur Gare{ché eft 
refté maître de {es effets , & des créanciers s‘en {ont 
rapportés à lui pour le payement dans le courant 
d‘une année des. 50 pour cent , auxquels il dit qu‘ils 
ont bien voulu fe reftraindre. d SriE À 

2° Les effets faifis & le vaifleau dont eft queltion 
ne pouvoient être tombés dans la maile commune : 
des créanciers, qu‘en conféquence du concordat & 
de la {entence d‘homologation , or , on vient de dé— 
montrer que fuivant les difpofitions de l‘Ordonnance 
du Commerce , ces deux actes {ont entierement étran— 
gers au fieur Lamothe , qu‘ils ne peuvent lui faire la 
toi , ni donner la moindré atteinte à {es. droits & 
hypotéques, il faut donc à fon égard les regarder 
comme non avenus, il faut en revenir au feul & 
unique point de diffculté. : $ de . 

Il s‘agit entre les Parties de l‘éxécution d‘un con— 
trat à la grofle avanture , il s‘agit” de la main — levée 
de la faifie du fret d‘un navire , ces deux objets de 
conteftation font de la compétence des feuls Juges 
de l‘Amirauté , la Sénéchauflée de la Rochelle & 
toutes autres Jurifdiétions font incompétentes , la 
connoiflance leur en et même interdite par l‘Or— 
donnance 3 ainfi c‘eft avec fondement que le fieur 
Lamothe demande le renvoy de la conteftation de— 
vant les juges de l‘Amirauté de Bordeaux qui a déjà 
même réndue une Sentence fur la faifie du fieur Lal > 
mothe , & ordonné la confignation entre les maifs , 
d‘un négociant folvable de la part & portion dudit 
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fieur Garefché. dans le navire dont eit queftion , 
cette fentence eft encore une railon ‘de plus pour 
trenvoyer en la. même Jurifdiétion la. préfente jcon— 
teftation , attendu que le dépolfitaire ne put vuider 
{es mains ni avoir fà décharge valable , que de l‘Or—. 

donnance.du même Juge qui a ordonné. lal CQIlfig— 

MAtION®: [‘ S i 

Refte à répondre à ce que le fieur Garefthé al— 
légue par f derniere requête , fur ce que l‘Arrêt du 
Parlement de Bordeaux qui donne lieu au conflit , 
renvoye par. erreur la conteftation en la Sénéchau 

— {ée— de Guyenne. … … À ; 
Il s‘étend beaucoup fur cet article , il prétend 

que par cet Arrêt le  conflit a été formé entre la 
Sénéchauflée de Guyenne & la Sénéchauflée de la 
Rochelle, que c‘eft par rapport aux mêmes Jurifdic— 
tions qu‘il a obtenu les Lettres en réglement de ju— 
ges introductives de l‘inftance , & que c‘éft encore 
rélativement à ,ces mêmes Jurifdiétions qu‘il a fait 
afligner le fieur Lamothe au Confeil , que la queltion 
ne doit point tomber fur le renvoy à l‘Amirauté de 
Bordeaux dont il ne s‘agifloit point lors de l‘intro— 
duction de l‘inftance , mais uniquement fur le ren— 
voy en l‘ùune ou l‘autre Sénéchauflée , & que tout ce 
que dit le fieur Lamothe fur le renvoy en l‘Amirau— 
té de Bordeaux, eft étranger au réglement de juges 
dont il s‘agit. : : 

Il ajoûte que le fieur Lamothe après avoir deman— 
dé & obtenu pat Arrêt du Parlement de Bordeaux 
fop renvoy en la Sénéchauflée de la même ville , 
& le conflit ayant été formé par rapport à cette Ju— 
rifdiétion , il ne lui eft pas permis , & il eft non—re—  
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cevable à demander {on renvoy en l‘Amirauté de 

Bordeaux. — 

Il convient néanmoins qu‘il eft permis de recti— 

fer des conclufiohs dans le cours d‘une inftance, pour— 

‘ vû que ce ne foit point pour changer Fobjet prin— 

. cipal & le faire perdre de vue , mais il foutient qu‘il 

n‘y a ni loy , ni réglement, ni ufage qui permette 

aux parties de demander au Confeil fon renvoy dans 

‘une autre Jurifdiétion que celle qui a fait la matiere 

du conflit. ! 3 . 

Tl n‘eft pas difficile de répondre à toutes ces al— 

légations qui peuvent être regardées comme de vé— 

ritables chicannes dans la feule vue d‘éloigner s‘il 

eft poffible le payement de ce qui refte dû au fieur 

Lamothe, c‘eft Wouloir de la part du fieur Garefché 

fe faire un moyen d‘une erreur & d‘une innatention 

de la part d‘un Procureur, il n‘en eft pas moins 

queftion d‘un conffit de  deux Jurifdiétions reffortif— 

fintes en deux Cours différentes ; quand l‘Arrèt du 

Parlement de Bordeaux auroit renvoyé la contefta— 

tion en l‘Amirauté de cette ville , le fieur Garelché 

auroit pris de même des Lettres en réglement de 

juges au Grand Sceau , puifqu‘encore aujourd‘hui il 

ne veut pas plus procéder en l‘Amirauté qu‘en la 

Sénéchauffée de Guyenne & qu‘il perffte à deman— 

der fon renvoy en la Sénéchauflée de la Rochelle. 

_ On convient avec lui que les Lettres en régle— 

ment de juges font l‘introduction de l‘inftance , que 

celles qu‘il obtenues font pour faire décider frlespar— 

ties procéderont en la Sénéchauflée de Guyennebu en 

a Sénéchauflée de la Rochelle , mais il doit aufli conv e— 

nir & il convient en effet qu‘il eft permis de chan geries 
conclufions ” 
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or la premiere procédure faitégém#efieur Lamothe a été 
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— la requête qu‘il a préfentée au Confeil pour faire com— 
mettre un rapporteur fur le réglement de juges, il a 
expofé par.cette requête que le conflit étoit entre 
F Amirauté de Bordeaux & la Sénéchauflée de la Ro— 

chelle , c‘eft fur le conflit entre ces deux Jurifdic— 
tions & non fur le conflit entre la Sénéchauflée de 
Guyenne & celle de la Rochelle que M. Fargés a 
été commis. Le fieur Lamothe a réformé {es con— 
clufions par f& premiere requête d‘inftruétion, le 
fieur Garefché y a répondu fans réclamer contre ce 
charigement de Jurifdiétion , ce n‘eft que par f 
{econde requête qu‘il s‘eft imaginé de le critiquer » . 
on lui répond qu‘il eft lui — même non — recevable , 
& s‘il avoit quelque objection à faire fur ce fujet » 
îl devoit la faire dès la premiere fignification qui. 
lui a été faite & par laquelle ce changement lui 
a été annoncé , il devoit s‘oppofer à l‘Orrdonnance 
de committitur de M. Fargès qui n‘eft commis. que 
pour Vinftruétion d‘un réglement de juges entre l‘A— 
mirauté de Guyenne & la Sénéchauflée de la Ro— 
chelle , ayant aprouvé cette Ordonnance par la pro— 
cédure qu‘il a faite depuis , il n‘eft plus recevable à— 
sien objecter à cet égard. : : } 

Au furplus le changement des conclufions du fieur 
Lamothe eft fondé tur l‘Ordonnance de la Marine 
qui attribue aux {eules Amirautés la connoiflance de 
toutes conteltations qui peuvent fuüurvenir fur les {ui— 
tes & exécutions des contrats à la grofle & fur le 
fre des navires , on voit par cette Ordonnance que 

”ce n‘eft que par erreur que l‘Arrêt du Parlement de 
æ … C  
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Bordeaux a renvoyé da conteftation en la Sénéchanf— 
{ée de Guyÿenne qui ‘eft une Jurifdition incompé— 
tente pour connoître de ces fortes de matieres , & 
même f le fieur Lamothe avoit perfifte à {outenir le 
renvoy en cette Sénéchauflée , l‘Amirauté auroit été 
dans le cas de révendiquer l‘affaire & de s‘en faire 
renvoyer la connoiflance , parce que les parties n‘ont 
point la liberté de {e donner des juges à leur choix , 
il faut nécefairement fuivre l‘ordre des Jurifdi<tions 
qui eft de droit public, ainfi la contefation d‘entre 
les: parties étant fuivant F‘Ordonnance de la Marine 
de la feule compétence de l‘Amirauté, il s‘enfùit 
que le fieur Lamothe peut & doit y demander fon 
fon renvoy. ' i 3 

D‘ailleurs—la critique du fieur Garefché pourroit 
peut—être mériter quelque confidération , s‘il con—, 
{entoit de procéder en l‘Amirauté de Guyenne , i 

” pourroit dire que c‘eft l‘erreur de l‘Arrêt qui l‘a mis 
dans le cas de prendre des Lettres en réglement de 
juges & de faire afligner au Confeil le fieur Lamothe , 
mais on voit par fa requête même qu‘il ne recon— 
moît pas plus la compétence”de l‘Amirauté que de 
la Sénéchauflée de Guyenne , & qu‘il perfifte à de— 
mander fon renvoy en la Sénéchauflée de la Rochelle, 
il y a donc toùjours conflit de Jurifdiétion , & il de— 
vroit lui être indifférent que ce foit entre la Séné— 
chauffée ou l‘Amirauté de Guyenne , dès qu‘il ne 
veut reconnoître la compétence de l‘une ni de l‘autre 
de ces deux Jurifdiétions , & qu‘il foutient au con— 
traire la compétence de la Sénéchauffée de la Ro— 
chelle. e : 35 

Le fieur Lamothe foutient donc avec confiance 

   



    tgatt égard , le fond de la 
conteftation étant de la compétence de l‘Amirauté 
de Bordeaux, les parties doivent néceffairement y 
être renvoyées , &l‘Arrêt du Parlement de Bor— 
deaux qui renvoye par erreur en la Sénéchauflée de 
cette ville doit être regardé comme non—avenu avec . 
d‘autant plus de raifon que fuivant l‘article 2. du 
titre 2. de l‘Ordonnance du mois d‘Août 1737. Il 
n‘eft point néceflaire pour former un conflit de rap— 
porter um Arrêt qui décharge de l‘aflignation donnée 
dans la Jurifdiétion que l‘on décline. Ce n‘et donc 
point ce qui eft porté par cet Arrêt qui n’efl-que 
de forme qu‘on doit fe décider fur le réglement de 
de juges dont il s‘agit , c‘eft fur le fond des con— 
teftations ; or il eft démontré que ces contellations 
n‘ont pour objet que l‘exécution du contrat à la groile 
& la main—levée du fret d‘un navire, il n‘y a donc 
fuivant l‘Ordonnance de la Marine que l‘Amirauté 
de Bordeaux qui en puifle & doive connoître: voyons 
quelles font les raifons alléguées par le fieur Garetché 
pour tâcher d‘établir la compétence de la Sénéchauflée 
de la Rochelle. 

Il convient d‘abord que le contrat à la grofle eft 
bien le titre de créance du fieur Lamothe ; mais il 
prétend que tout eft confommé à cet égard , que le 

. fieur Olivier avoit un privilége fur le Navire le 
Patrocle fur lequel il avoit prêté 10000 livres à la 
grofie, qu‘il a fait valoir ce privilége en faifant ven— 
dre ce navire par autorité de juitice , que fon privi— . 
lége ne s‘eft point étendu plus loin que fon hypote— 
que , parce que la maile des biens n‘ett compofée. 

C ij  
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que d‘effets mobiliers qui ne font point fufceptibles 
d‘hypotéque , qu‘il doit fubir le même fort que les 
autres créanciers chirographaires , qu‘il n‘a pas plus 

4 de droit qu‘eux , qu‘il ne peut {e mettre à couvert 
de l‘exécution du concordat qu‘ils ont paflés parce 

. que c‘eft une loix pour lui comme pour eux , & qu‘en— 
© fin il ne peur tirer avantage de l‘article de l‘Ordon— 
nance qu‘il oppofe , parce que dans le reflort du Par— 
lement de Paris fon hypotéque ne peut avoir lieu fur 
les effets mobiliers , mais {feulement fur des immeubles 
dont—il ne s‘agit point.s ” . fi dte : 

La réponte à troutes cesallégations eft bien fimple , le 
concordat ni—la Sentence d‘homologation de la Sés 
néchauflée de la Rochelle , ne peuvent donner la 

. moindre atteinte aux droits du fieur Lamothe , il n‘eft 
point d‘ailleurs fourmis à la jurifprudence du Parlement 
de Paris , {on titre de créance , {on domicile , les effets 

faifis , la main—levée que le fieur Garefché en deman— 
de font du reffort du Parlement de Bordeaux , dont 
la jurifprudence eft toute différente de celle du Par— 
lement de Paris , & il eft aifé de voir que c‘eft cette 
différence qui a déterminé le fieur Garelché à ten— 
ter de traduire le fieur Lamothe en la Sénéchauflée 
de la Rochelle , laquelle étant dans le refort du Par— 
lement de , Paris doit fuivre les principes de cette 
Cours mais il n‘eft. point queftion d‘examiner fi la 
malle des biens eft ou non compoiée d‘effets mobi— 

diers , il faut s‘en tenir à l‘Ordonnance citée qui porte 
en termes exprés que les créanciers privilégiés ou 
kypotéquaires ne {eront point tenu d‘entrer dans au— 

cune remife ni attermoyement avec leur débiteurs 
l‘Ordonnance ne diftingue point quand la maile de — 
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eürs biens ne fera compoiée que d‘effets mobiliers. 

ou quand ils auront des immeubles, la loy eft gé— 

mnérale , elle doit par conféquent avoir—{on applica— 

tion à rous les cas , ainf le fieur Garelché convenant 

”que le fieur Olivier avoit originairement fon privi— 

ége fur le navire , & que ce privilégé ayant été exer— 

cé fur le prix dudit navire & n‘ayant point été con— 

fommé , il eft reité on créancier hypotéquaire en 
vertùu du contrat à la grofle qui fait fon titre , il 

s‘enfüit néceflairement que fuivant l‘Ordonnance ni 
le prétendu concordat pailé avec les autres créanciers , 
ni la Sentence d‘homologation de la Sénéchauflée de 

ta Rochelle , ne peuvent—être oppofées au fieur La— 
mothe qui répréfenre aujourd‘hui le fieur Olivier & 
exerce {es droits. 0n { 

>— D‘ailleurs les—effets faifis font toujours refté n bonis 

du fieur Garefché , il nous dit à la vérité qu‘il a fait 

‘un concordat avec fes créanciers , mais il ne nous dit 

point qu‘il leur ait fait un abandon de des biens , {es 

créanciers mêmes ne s‘en font point mis en poileflion , 
ils l‘ont pris & tenu pour bon, ils lui ont fait une 

 remife de moitié & lui ont donnés un terme pour 

payer même cette moitié , c‘eft à lui à s‘arranger avec 
eux pourles fatisfaire , mais il n‘en peut rien réfulter 
contre le fieur Lamothe qui eft toujours en. droit de 

faire faifir & arrêter tous les effets qu‘il pourra décou— 

vrir appartenans au fieur Garefché fon débiteur. 
Le fieur Lamothe a objecté le payemen de 4000 liv. 

qui lui a été fait comme une dérogation de la part de 

Garefché à fon prétendu concordat & comme une re— 
nnoiffance de fà part que le fieur Lamothe n‘étoit  
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Le fieur Garefché répond qu‘un Négociant qui a le 
malheur de fe trouver en faillite peut bien payer plus 
qu‘il ne doit & avant le terme prefcrit par le contrat 
d‘attermoyement , fans qu‘on puifle conclure qu‘il y a 
tellement dérogé qu‘il ne puille plus s‘en fervir pour 
{e mettre à couvert du payement de la totalité de ce 
qu‘il devoit au paravant , le traité n‘en fublifte pas 

moins pour s‘exempter de payer le furplus de la remife . 
qu‘il n‘a point acquitté , & le créancier a d‘autant plus 
mauvaile grace de vouloir en tireravantage contre lui 
que le débiteur a fait pour lui ce qu‘il pouvoit {e dif— 
penfer de faire. ; 

Mais ajoute—t—il quand en payant au fieur Lamothe 
plus qu‘il ne devoit fuivant le concordat , il auroit pen— 
fé qu‘il ne faifoit pas loi pour lui , s‘en {uivroit—il que 
cette erreur lui auroit donné plus de droit qu‘il n‘en 
avoit , & qu‘il auroit pu être mis dans—une poftion plus 
favorable que les autres créanciers > l‘acte au contraire 
n‘auroit—il pas toujours eû fon exécution juiqu‘au point 
même que fi les autrescréanciers—avoient fouffert quel— 
que préjudice de cette faveur , ils auroient pu obliger 
le fieur Lamothe à rapporter à la mafle commune ce 
qu‘il auroit reçu. de tropau—delà du concordat. 

Delà it conclut que f par bonne volonté ou par 
erreur il a payÿé au feur Lamothe plus qu‘il ne lui de— 
voit, il n‘en eft pas moins fondéà lui oppofer le con— 
cordat pour s‘atkranchir du furplus & profiter à cet 
égard de la grace & de la Juitice que les créanciers out 
bien voutu kni faire. l 

Il eft aifé d‘aprécier à fa juite valeurune pareille al— 
tégation, le fieur Gare{ché ne perfuadera à qui que le 
foit que s‘il eût penfé que le conçordat fit la loi du — 
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| s fieur Lamothe, il lui eût par borine volonté ou par 

| _ erreur payé plus qu‘il ne devoit lui paÿer füivant ce 
| même concordat , il a {enti , comme i ett vrai, que 

. cet ate ne pouvoit faire la loi‘que dés créanciers—qui 

à . avoient bien voulu le {oufcrire, & qu‘il ne pouvoit 
ss l‘oppofer au fieur Lamothe fon créancier privilégié & 

| hypotéquaire , c‘eft‘en connoiflance de caufel& non 
| par bonne volonté ni par erreur qu‘il lui a payé les 
| 4000 liv. dont eft queftion à compte de fr créance. 
| | Au furplus un Négociant qui a le malheur de faire 

| \ faillite & qui pafle un concordat avec fes créanciers , 
ne s‘avife point ordinairement de payer à quelqu‘un 
de ceux qui ont foufcrit ce concordat au—delà de ce 
dont il eft convenu , ni avant le terme qui lui a été ac— 
 cordé pour payer , mais quand il a d‘autres créanciers 

| . qui fe trouvent dans te cas par la— nature de leur titre 
E + de ne point entrer dans aucune remile ni attermoye— 
| ment , il n‘eft pas douteux que le concordat qu‘il a 

le . pailé avec les autres ne le difpente point de payer la 
ï totalité de ce qu‘il doit à ceux qui n‘ont point fignés 

ledit concordat , fans que ceux qui l‘ont fignhé püillent 
{e plaindre de ce payement , parce que comme on l‘a 

| obfervé , le concordat ne fait loi que vis—à—vis de ceux 
_ qui s‘y font foumis , ainfi on paflera volontiers au fieur 
Garefché que le payement qu‘il a fait au fieur Lamothe. 
n‘eft point une dérogation de {à part au concordat , 
mais il réfultera toujours de ce payement une recon— 
noiffance de fÀ part que le concordat n‘a pû être par lui 
oppofé au fieur Lamothe , & qu‘il n‘en eft pas moins 

})‘bligé de lui payer la totalité de ce qu‘il lui doit. 

Par toutes ces raifons le fieur Lamothe {outient que 
3 % $ 1 »— 7 

c‘eft fans aucun fondement que le fieur Garefché veut 

| 
| | 

| 
1 
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traduire la contsftation devantles Juges de ‘a Séné— 

 chauffée de la Rochelle , on vient d‘établir que l‘Ami— 

rauté de Bordeaux eft lafeule Jurifdiétioncompésente 

pour en connoître , ainfi les Parties doivent y être . 

renvoyées ainfi que le fieur Lamothe y a conclu.. 
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